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Le comité d’audit a pour objectif de veiller aux respects des bonnes pratiques de gouvernance, à leur maîtrise en 
étant le garant du respect et de la bonne diffusion des règles internes et des lois. 
 
C’est un organe interne de contrôle chargé d’assurer une veille active sur la prévention des risques et le respect des 
règles de gouvernance 
 
Le conseil d’administration par la voie de son Président définit le dispositif de contrôle interne suivi par le comité 
d’audit spécialisé, chargé de vérifier les missions du contrôle interne en ayant une assurance que les activités sont 
gérées conformément à ses attentes. C’est-à-dire en appliquant des règles de bonne conduite dans le respect du 
projet associatif. 
 
Composition : 
 

• Composé de 3 personnes dont un administrateur 

• Nommées par le CA sur proposition du Président pour une durée de 3 ans renouvelable une fois. 

• Un membre peut être démissionnaire avant le terme de son mandat. Son remplacement sera acté par le CA 
sur proposition du Président.  

 
Les membres du comité d’Audit : 

• Jean François Nardot, président RE Limousin 

• Christophe Cornu, Directeur RE Côte d’Opale 

• Sanaa Moussaid, expert-comptable et membre du Conseil de l’ordre IdF 
 
Fonctionnement : 
 

• Se réunit autant que de besoin et au moins 2 fois/an. 

• Un CR est remis au Bureau  

• Une communication de ses travaux est effectuée une fois/an au CA  
 
 
Les principales missions du comité d’audit : 
 
Le comité d’audit mis en place par le conseil d’administration a pour mission d’assister le Conseil d’administration. 
Il l’alerte des défaillances constatées lors des contrôles qu’il exerce. Ses missions sont les suivantes : 
 

➢ Il s’assure que les dirigeants et les principaux collaborateurs respectent les règles de gouvernance et de 
déontologie ainsi que les procédures de gestion existantes.  
 

➢ Il vérifie la mise en œuvre en interne des procédures comptables avec les responsables concernés et 
s’assure de la lisibilité des informations financières produites.  
 

➢ Il prend connaissance des risques identifiés par la Fédération dans la « Cartographie des risques ». Il en 
contrôle la pertinence et s’assure que l’organisation et les procédures mises en œuvre prennent en compte 
leur prévention. 

➢ Il s’assure que le plan stratégique est revu de façon régulière (au moins une fois tous les 18 mois).  
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➢ Il peut interroger les membres du CA et les directeurs pour se faire communiquer tout document lui 

permettant de mener à bien ses missions. Il est soumis à la confidentialité vis à vis des tiers. 
 

➢ Il recueille en toute confidentialité les alertes spontanées des salariés et des membres de la Fédération.  
 
➢ Il procède à l’examen des comptes et s’assure de la pertinence et de la permanence des méthodes 

comptables adoptées pour l’établissement des comptes annuels de la Fédération ; il s’assure du suivi des 
processus qui concourent à leur établissement et apprécie la validité des méthodes choisies pour traiter les 
opérations significatives.  
 

➢ Il suit le processus d’élaboration de l’information financière et, le cas échéant, formule des 
recommandations pour en garantir l’intégrité. 
 

➢ Il suit l’efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de 
l’Audit interne, en ce qui concerne les procédures relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et financière, sans qu’il soit porté atteinte à son indépendance ; il veille à l’existence de ces 
systèmes, à leur déploiement et à la mise en œuvre d’actions correctrices en cas de faiblesses ou 
d’anomalies significatives. Il doit être informé du programme d’Audit interne et être destinataire des 
rapports d’Audit interne ou d’une synthèse périodique de ces rapports. Il doit être informé des résultats 
des questionnaires d’autoévaluation et du plan de Contrôle interne.  
 

➢ Il examine les risques, apprécie l’importance des dysfonctionnements ou faiblesses qui lui sont 
communiqués et informe le Conseil d’Administration, le cas échéant.  
 

➢ Il examine périodiquement la cartographie des principaux risques en prenant connaissance des principales 
caractéristiques des dispositifs de gestion de ces risques et des résultats de leur fonctionnement en 
s’appuyant notamment sur les travaux du responsable de l’Audit interne, du responsable du Contrôle 
interne et des Commissaires aux comptes. 
 

➢ Il assure un contrôle des fonds INNOV et ANBER gérés par la Fédération en vérifiant les risques financiers 
pouvant être supportés par la Fédération au titre des risques de défaillance et d’insolvabilité du lauréat 
ainsi que les difficultés éventuelles de remboursement (impayés, suspension, report) 

 
 
Les périmètres et responsabilités du comité d’audit. 
 
Le comité d’audit est une émanation du Conseil d’administration auquel il rend compte et propose, le cas échéant, 
des mesures d’amélioration du dispositif de contrôle interne. 
 
Il s’agit d’un comité spécialisé et expert qui a un devoir d’alerte en cas de non-maîtrise ou de l’absence de prise en 
compte d’un risque, ou s’il constate un écart dans la mise en œuvre de la stratégie par rapport au plan stratégique. 
 
L’appréciation de l’adaptation du dispositif de contrôle interne par le comité d’audit se fonde, en premier niveau, 
sur l’analyse des risques (cartographie des risques stratégiques, opérationnels, juridiques, financiers…) et celle des 
actions de maîtrise qui en résultent (prévention, réduction des risques, traitement des crises et préparation de la 
communication de crise). L’appréciation portée par le comité d’audit est soumise à la décision du Conseil. 
Le comité doit être informé du plan de contrôle interne et de ses résultats, du plan d’audit et des rapports de 
mission : il approuve ces plans de contrôle et d’audit et les soumet à la décision du Conseil. 
 
Le comité d’audit doit être informé du plan stratégique et des plans d’actions annuels qui en découlent. 
Il a connaissance de tous les documents structurants de la Fédération tels que le projet associatif. 
 
Il est informé des règles comptables appliquées par l’organisation et consulté pour tout changement de méthode 
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comptable prévu. 
 
Le comité d’audit entend les commissaires aux comptes sur leur rapport sur le contrôle interne et sur leur rapport 
final de certification. 
 
Par ces moyens, le comité d’audit dispose de la capacité de suivre la réalisation, par le management, des actions de 
maîtrise de l’activité, de la capacité de s’assurer de la conformité juridique et réglementaire des actions de 
l’organisation. Il peut apprécier les modalités de la formation de l’information comptable et financière aux fins de 
présenter, in fine, un rapport annuel – rapport du contrôle interne et de l’audit au Conseil d’Administration. 
 
Le champ des responsabilités du comité d’audit nécessite qu’il se dote des compétences nécessaires à l’appréciation 
professionnelle des dispositifs et mesures qui sont soumis à ses avis : un de ses membres au moins doit avoir ces 
compétences et il est de bonne pratique que la Direction, outre la mise à disposition de toute documentation 
nécessaire, organise la formation des membres du comité. 
 
 

 

 

Acteurs et missions du contrôle interne : 

Organe Rôle Missions 

Conseil 

d’administration 

Il est responsable de la définition du Contrôle 

Interne qu’il souhaite et s’assure de son contrôle 

par le comité spécialisé en charge de l’audit.  

Le Conseil d’administration rend compte dans le 

rapport de gestion des principaux risques et 

incertitudes auxquels le Groupe est confronté. Il 

prend connaissance du processus d’élaboration de 

l’information financière ainsi que des 

caractéristiques essentielles des dispositifs de 

contrôle interne et de gestion des risques 

communiqués en temps voulu par le Comité d’audit 

et la Direction Générale du Groupe. Il prend 

également connaissance du plan de prévention des 

risques RSE communiqué par le Comité RSE 

• Entend le comité d’audit 

• Reçoit les bilans annuels et arrête les comptes 

• Prend connaissance du plan stratégique et du 

plan d’action 

 

Comité d’Audit Il vérifie la réalité du CI de l'entité et s'assure que 

les remarques du commissaire aux compte sont 

suivies. Il évalue de manière périodique le dispositif 

en place et en demande les ajustements si 

nécessaire.  

Il doit pouvoir disposer de preuves formelles que le 

dispositif en place fonctionne sur les différents 

domaines et aux différents niveaux de 

l'organisation.  

Son rapport annuel est présenté à l'organe collégial 

d’administration qui statue sur les 

recommandations proposées.  

• Se réunit 3 fois par an 

• Etudie les pièces transmises par la direction 

générale 

• Peut entendre les salariés 

• Veille au respect des procédures 

Commissaires aux 

comptes 

Doit, dans le cadre de sa mission légale, s’assurer 

de l’existence et de l’efficacité des procédures de CI.  

 

• Vérifie le fonctionnement du contrôle interne 

• Elabore les rapports sur la sincérité des 

comptes et des conventions réglementées 
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Direction Générale Elle est responsable de la mise en place des 

procédures de CI, et de leur renforcement si 

nécessaire.  

 

Il assure le suivi de la mise en œuvre des plans 

d’action décidés à la suite de ces différents 

exercices 

 

Communiquer et former au contrôle interne et à la 

gestion des risques 

 

 

• Vérifie la régularité du contrôle de gestion 

transmis par la DAF 

• Vérifie que les procédures de gestion 

administratives sont respectées : 

- Appels d’offres 

- Gestion des frais 

- Facturation 

• Veille à la conformité règlementaire de 

l’organisation 

• Respecte que les informations publiées sont 

fidèles à la réalité notamment en termes de 

RSE 

• S’assure de la sécurité informatique 

• Revoit des budgets et des plans d’action 

• Suit des honoraires des auditeurs et conseils 

• S’assure de la fiabilité des informations 

financières 

• S’assure de la mise en conformité aux lois et 

règlementation en vigueur 

Direction 

Financière 

Elle s’assure de la régularité des comptes et de la 

conformité des dispositifs règlementaires et des 

procédures 

• la fiabilité des informations comptables et 

financières 

• la gestion des risques pouvant faire l’objet 

d’une traduction comptable et pouvant avoir 

une incidence sur les comptes, notamment 

sur la gestion des fonds INNOV et ANBER (en 

collaboration avec les collaborateurs de 

l’équipe d’animation du Réseau) 

• la mesure de la performance du Groupe et du 

contrôle budgétaire 

• le respect des procédures d’investissements 

Groupe 

• la gestion, la mise à jour et la diffusion de 

l’ensemble des normes financières et 

comptables aux sociétés du Groupe 

• la définition de la politique de financement, 

de contrôle des risques de marché et de 

relations bancaires pour la Fédération 

• l’assurance du respect des réglementations et 

législations fiscales en vigueur.  

• Veiller aux contrôles et à la surveillance des 

marques en lien avec notre prestataire.  

• Assurer un suivi des données personnelles en 

lien avec le DPO (Délégué à la Protection des 

Données) dans le cadre de la conformité 

RGPD. 

Direction de la 

Communication, 

des systèmes 

d’information et 

des Relations 

extérieures 

 • l’éthique des textes 

• le respect des valeurs 

• la construction, le pilotage et la mise à jour les 

programmes de conformité au sein de la 

Fédération 

• la réception et le traitement des alertes 

éthiques sur la ligne d’alerte Groupe. 

Direction de la Sécurité Groupe  
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• l’identification et la prévention des menaces  

• la gestion des atteintes malveillantes pouvant 

concerner les personnes, les biens matériels et 

immatériels 

 


